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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 1er Juillet 1874. I1X° Annee

Sommaire. — La neutralisation de la Savoie. [Suite.j — Reorganisation
de l'armee suedoise. [Suite.j — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — De quelques calculs d'interpolation relatifs aux
tables de tir. — Nouvelles et chronique.

Carte de l'ötat des travaux de la carte födörale. (Annexe au rapport de gestion 1873.)

LA NEUTRALISATION DE LA SAVOIE
Etude politique, geographique et strategique.

Travail presente ä la Societe federale des officiers, sous-section de Lausanne,
dans ses reunions des 23 et 30 mars 1874, par M. le lieut.-colonel federal
G. de Charriere. (Suite.)

Enfin, le 26 fevrier, Pictet redigea un projet de traite et, le lendemain,

une Conference se reunit pour le aisculer. Elle se composait
de St-Marsan, Wessenberg, Clancarty et Capo-d'Istria. Cette Conference

devait travailler en secret et ä l'insu de Talleyrand, dont on re-
doutait les intrigues, jusqu'ä ce qu'on se füt assure de la pleine adhe-
sion de la Sardaigne. St-Marsan commenca par se refuser ä une
cession territoriale, estimant que la neutralisation, quoiqu'avantageuse
en elle-meme, constituait pour la Suisse un avantage süffisant pour
ne pas motiver des sacrifices de la part de la Sardaigne.

Et comme il etait encore question de l'avantage que cette derniere
retirait de la cession des fiets imperiaux dans l'Etat de Genes, St-
Marsan alla meme jusqu'ä contester la validite des droits de l'Autriche
sur ces fiefs, reprochant ä Geneve sa politique interessöe qui l'ame-
nait, sous le pretexte de se desenclaver, ä revendiquer un aecroissement

de population de 20,000 habitants. Enfin, il se ravisa, et finit
par consentir ä ceder ä Geneve le territoire situe entre l'Arve et la
frontiere francaise, le long des monts Vuache et du Saleve, concession

que Capo-d'Istria communiqua aussitöt ä Pictet (').
Le 28 fevrier, St-Marsan soumit ä la Conference un contre-projet.

Il proposait de ceder ä Geneve dix communes de l'ancienne province
de Carouge, situees sur la rive gauche du Rhone entre la Savoie restee
frangaise, l'Arve et !e ruisseau du Vinson ä I'orient du Saleve. Ces

dix communes etaient celles de Monnetier-Mornex, Veyrier, Carouge,
Lancy, Bernex, Ai're-Ia-Ville, Avusy-Laconnex, Compesieres-Col-
longes, Archamp et Baissey-Troinex, formant ensemble une population

de 8,770 habitants. Mais le mandement de Jussy n'en restait pas
moins enclave dans le territoire savoisien, et les ministres insisterent
pour obtenir encore la cession du territoire compris entre l'extremite
nord-est du Saleve, les Voirons et le ruisseau du Foron, qui se jette
dans le lac Leman vers Condree. Mais St-Marsan ne pouvait se
decider ä ceder le chemin dit des Princes (*), ainsi que le commence-

(') Correspondance de Pictet, lettre du 28 fövrier 1815.

(') Ancien chemin destinö ä relier l'intörieur de la Savoie avec les bords du lac
sans toucher le territoire de l'ancienne republique de Genöve. II se dirigeait depuis
Annemasse sur Ambilly et le Pont-Bochet, contournait l'ancien mandement de
Vandoeuvres el rejoignait le lac vers la Belotte. Aujourd'hui ce chemin est en entier
sur territoire genevois et ä peu prös abandonnö pres du lac. On donnerait le möme
nom ä un chemin encore existant qui pari de la Chable, longe le pied du Salöve,
passe l'Arve ä Etrambiöres d'oü il rejoiut le pröcödent. (Communication de M le
professeur Galiffe.)
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•ment de la route du Simplon. Alors les ministres modererent leurs
demandes, et l'on convint de reunir encore ä Geneve le littoral du lac
jusqu'ä Coudree, comprenant huit communes entieres et quatre
communes demembrees, avec une population de 3.550 habitants, ce qui,
avec la cession dejä consentie par St-Marsan, donnail ä Geneve un
aecroissement de 12,320 habitants. Le mandement de Jussy restait,
il est vrai, toujours detache du territoire genevois, mais les ministres
avaient eu tant de peine ä obtenir ce resultat en faveur de Geneve,
qu'ils n'oserent, par discretion, insister davantage. En outre, St-Marsan

aeeepta, quoiqu'un peu modifie, le projet de neutralisation du
Chablais et du Faucigny, tel qu'il avait ete presente par Pictet. Le
4 mars, le projet de traite fut signe par les plenipotentiaires de
l'Autriche, de la Russie, de la Grande-Bretagne et de la Prusse. Le meme
jour, le comte de Sales partit pour Turin, afin de le soumeltre ä la
ratification du roi, que St-Marsan avait reservee. On convint recipio-
quement de garder, ä ce sujet, le secret le plus absolu vis-ä-vis de

Talleyrand, car, quoique le projet en question ne portal aucun
prejudice aux interets de la France, sa haine contre Geneve etait assez
connue pour faire eraindre ses intrigues ä la cour de Turin, contre
un traite qui etait, sous tous les rapports, avantageux pour cette ville.
« Quand ils [les Francais) sauront, » ecrivait Pictet le 4 mars, « que
» Carouge est lache et que le Chablais et le Faucigny sont neutralises,
» ils jetteront feu et flamme. »

On fut, pendant quelques jours, assez inquiet au sujet de l'atlitude
du comte de Hardenberg, qui s'estimait blesse de ce qu'on avait ne-
glige de soumettre le projet de traite ä sa signature avant de l'envoyer
ä Turin. Mais, gräce ä l'intervention bienveillante de Capo-d'Istria, cet
ineident n'eut pas d'autres suites.

Victor-Emmanuel, quelque repugnance qu'il eüt pour toute cession
territoriale, approuva les acles de son ministre. Sa ratification, cependant,

n'arriva ä Vienne qu'apres le 20 mars, jour oü l'acte principal
concernant la Suisse avait ete promulgue par le congres (*). De puissants

motifs devaient l'engager, desormais, ä se menager la bonne
volonte des puissances, car le debarquement de Napoleon Ier, qui
venait d'avoir lieu, etait de nature ä lui inspirer de serieuses inquietudes

sur la conservation de ses Etats qu'il venait ä peine de re-
couvrer.

Le 26 mars eut lieu la conförence finale. Il s'agissait de fixer la
redaction definitive du traite. St-Marsan soumit aux representants de
l'Autriche, de la Russie, de la Prusse et de l'Angleterre deux
documents revetus de sa signature. Le premier contenait l'acte de cession
territoriale que la Sardaigne faisait, non point ä la Suisse ou ä
Geneve, mais aux puissances alliees, avec l'autorisation, aecordee aux
ressortissants de Geneve et du Valais, d'user librement de la route du

(J) Correspondance de Pictet, lettres des 8 et 13 mars 1815, et Declaration du
congres de Vienne concernant les affaires de la Suisse, du 20 mars 1815. Cet acte
declarait entr'autres la route entre Geneve et la Suisse par Versoix libre pour le
transport des voyageurs, marchandises et passages de troupes, et assurait aussi la
communication de la ville de Geneve avec le mandement du Peney. Communiquö ä
la diöte le 3 avril suivant, cette autoritö y acceda ä Zürich par acte du 27 mai 1815.



- 259 -
Simplon et la permission, pour les miliciens genevois, d'emprunter le
territoire savoisien pour se rendre dans l'enclave de Jussy. Il exigeait,
en retour, la garantie du libre exercice de leur religion pour les
populations habitant les communes cedees, le maintien integral de leur
propriete et Pegalite politique complete de ces dernieres avec les
citoyens de l'ancienne Geneve et, enlin, l'engagement pris par les
puissances de retroceder, aussi vite que possible, ä Geneve le territoire
cede.

Le second document contenait les conditions que la Sardaigne atta-
chait ä cette cession. Celles-ci elaient:

1° La neutralisation du Chablais, du Faucigny et de tout le territoire

appartenant au roi de Sardaigne, situe au nord d'Ugine.
2° L'exemption des droits de transit pour toutes les marchandises

provenant des Etats sardes ou du port-franc de Geneve, sur tout le

parcours de la route du Simplon, tant sur le territoire genevois que
sur celui du Valais.

3° L'incorporation des fiefs imperiaux dans l'Etat de Genes.
4° La garantie des puissances pour la stricte execulion de ces

conditions.

5° L'engagement pris par les puissances d'obtenir de Ia France la
restitution d'une partie au moins de la Savoie restee francaise,
principalement des Beauges, d'Annecy et de la route militaire tendant de
cette ville ä Geneve.

Le premier de ces documents faillit soulever une nouvelle
difficulte, car St-Marsan n'y mentionnait ni la cession de Monnelier-
Mornex, ni celle du littoral du lac jusqu'ä Condree, cessions
auxquelles il avait consenti dans la seance du 4 mars precedent. Les
ministres insisterent el, apres bien des debats, St-Marsan ceda, mais
on lui fit en retour la concession de fixer la nouvelle frontiere de
Geneve, non point ä 1'embouchure du Foron, vers Condree, mais ä

Hermance, ce qui reduisait de 12,320 ä 9000 ämes le chiffre de la
population annexee, et les frontieres de Geneve furent fixees de la
maniere suivante. Entre l'Arve et le Rhone, eile regut tout le territoire

qui s'etendait jusqu'aux limites de la Savoie restee francaise,
jusqu'au village de Veiry, le Saleve, ainsi que Monnetier et Mornex
restant ä la Sardaigne, puis, entre l'Arve et le lac, la langue de terre
comprise entre la route du Simplon et le lac, depuis Vesenas ä

l'Hermance, le roi de Sardaigne se reservant cependant la possession
de la route elle-meme. Cette derniere concession, on le voit, ne reliait
point encore le mandement de Jussy au terriloire genevois, et il
restait comme auparavant enclave dans la Savoie.

Le 28 mars, les deux actes furent ratifies, et le jour suivant, ils
recurent la signature des ministres. Ces deux pieces reunies forme-
rent l'acte connu sous le nom de Protocole de Vienne du 29 mars
4845, lequel fut ajoute ä titre d'acte additionnel aux autres
documents dejä promulgues par le congres sur la Suisse. Ainsi finit cette
laborieuse negociation, qui fait le plus grand honneur au patriotisme
de la deputation genevoise. « Jamais, ecrivait Pictet le 27 mars, de
si grands moyens n'ont ete mis en oeuvre pour un si petit morceau
de terre. » Nous ajouterons encore que, le 9 juin suivant, le prolo-
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cole de Vienne du 29 mars fut insere, comme article 92 dans le
traite final du congres de Vienne.

III
Voici dans quels termes le protocole de Vienne du 29 mars 1815,

etablissait la neutralite de la Savoie du nord :

« Article 1er. Que les provinces du Chablais et du Faucigny et
tout le territoire de Savoie au nord d'Ugine, appartenant ä S. M.
(le roi de Sardaigne), feront partie de la neutralite de la Suisse,
garantie par toutes les puissances, c'est-ä-dire que toutes les fois
que les puissances voisines de la Suisse se trouveront en etat d'hos-
tilite ouverte ou imminente, les troupes de S. M. le roi de Sardaigne
qui pourraient se trouver dans ces provinces se retireront et pourront

ä cet effet passer par le Valais, si cela devient necessaire;
qu'aucunes autres troupes armees d'aucune puissance ne pourront y
stationner, ni les traverser, sauf celles que la Confederation suisse
jugerait ä propos d'y placer; bien entendu que cet etat de choses
ne gene en rien l'administration de ces provinces, oü les agents civils
de S. M. le roi pourront aussi employer la garde municipale pour le
maintien du bon prdre. »

Nous nous restrvons de revenir plus tard sur les termes de cette
cenvention et d'examiner les avantages qu'elle pouvait offrir aux
parties contractantcs. Nous avons ä examiner pour le moment l'ac-
cueil que cette stipulation devait trouver en Suisse. Ce fut par une
note collective du 24 avril suivant que les ministres d'Espagne, de
France, d'Autriche, de Prusse, de Russie et d'Angleterre, accredites
aupres de la Confederation suisse, communiquerent au Vorort les
decisions du congres, qui furent portees ä la connaissance de la
diete le 29 avril suivant. Celle-ci se borna pour le moment ä remer-
cier les representants des puissances de cette nouvelle preuve de
bienveillance de la part de leurs souverains, et la communiqua pour
examen aux cantons ainsi qu'ä la commission diplomatique, ä

laquelle eile adjoignit le depute de Geneve. Mais la reponse des cantons

se fit attendre et la commission ne se pressa pas non plus de
faire son rapport. Enfin, le 26 mai, le depute de Geneve proposa de
rappeler ä la commission son devoir, et celle-ci presenta enfin, le
20 juin suivant, un rapport concluant ä l'adoption du protocole de
Vienne du 29 mars.

« La reconnaissance de la neutralite en faveur du Chablais et du
Faucigny, disait ce rapport, y est stipulee ä titre d'engagement par les
puissances dont les troupes ne peuvent, en cas de guerre, ni s'eta-
blir, ni meme traverser ces provinces. D'apres le sens precis de cet
article, sauf les troupes que la Conßdiration jugerait convenable
d'y placer, Ia defense de ces provinces dependrait uniquement de la
volonte de la Suisse. La seule condition imposee ä celle-ci est, d'un
cöte, l'usage de la route du Simplon pour la retraite des troupes
sardes, el de l'autre que, dans le cas oü une oecupation federale
aurait effectivement lieu, eile n'entraverait en rien l'administration de
ces provinces. »
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« En resume, continuait ce rapport, et comme le Valais fait une

partie integrante de la Confederation et doit etre compris dans la
neutralite de cette derniere, la commission estime que la neutralite
de la Savoie, loin d'etre prejudiciable ä la Suisse, constitue pour
celle-ci un avantage reel, et que du moment oü l'envoi de troupes
federales dans le Chablais et le Faucigny est considere et maintenu
comme etant facultatif, la diete peut proposer sans crainte aux canton

d'acquiescer aux deux conditions sus-mentionnees, qui consti-
tuent la seule reserve contenue dans ce traite. » Le meme jour,
20 juin, la Diete decida, par 21 voix, de soumettre le traite ä l'appro-
bation des cantons. Seule, la deputation de Vaud proposa l'ajourne-
ment, estimant qu'une negociation ultörieure amenerait peut-etre la
reunion complete du Chablais et du Faucigny ä la Suisse.

Les cantons, de leur cöte, furent unanimes ä reconnaitre l'avantage

qui rösultait pour la Confederation de la cession territoriale con-
sentie par la Sardaigne en faveur de Geneve. Par contre, la neutralite
d'une partie de la Savoie, attachöe ä titre de condition ä cette cession,
souleva de vives objeetions chez les cantons de Lucerne, Uri, Schwytz,
Zürich et surtout St-Gall, estimant qu'il devait etre etabli d'une
maniere plus precise que le droit d'oecupation etait, non point
obligatoire, mais facultatif, et que la Suisse seule devait etre ä meme
de pouvoir juger s'il entrait dans ses convenances d'en faire usage
et qu'il fallait encore determiner d'une maniere non equivoque dans
quels cas et de quelle maniere la retraite des troupes sardes pourrait
s'operer par la route du Simplon.

Neanmoins, et sur la proposition de la commission diplomatique,
l'acte additionnel ainsi que Ie protocole de Vienne du 29 mars 1815
recurent, le 12 aoüt suivant, la sanetion unanime de la Diete, apres
que la commission diplomatique eut quelque peu modifie ses propositions

de maniere ä tenir compte des observations sus-mentionnees,
ce qui prouve clairement que ce ne fut que sous la reserve expresse
que le droit d'oecupation ne serait que facultatif que le traite obtint
la sanclion de la Diete. (')

Nous croyons devoir faire ressorlir ici les avantages strategiques
que la Suisse pouvail retirer de la neutralite de la Savoie. En
premier lieu, eile y gagnait une communication assuree entre Geneve et
le Valais. Le congres de Vienne avait, il est vrai, assure, dans son
acte du 20 mars pröcödent, l'usage de la route de Versoix entre
Geneve et la Suisse, ce qui diminuait jusqu'ä un certain point
l'importance de la communication militaire par le Chablais. Mais si l'on
reflechit ä la facilite avec laquelle, en cas de guerre, la France pouvait

intereepter cette communication, on conviendra de l'immense
avantage qui resultait pour la Suisse de possöder une autre route
assuree sur la rive gauche du lac, surtout si l'on se rend compte de
la solidaritö qui existait alors, et qui existerait encore de nos jours,

(I) Acte d'accession de la Suisse aux actes du congres de Vienne du 29 mars
1815 concernant le. canton d-e Geneve du 12 aoüt 1815. Etsila Confederation, dit
l'article 2, (ainsi que l'acte du congres lui en laisse la facultö) jugeait alors
convenable d'y placer des troupes, etc.

On ne saurait exprimer plus clairement une reserve.
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entre la defense du Valais et celle de Geneve. Car celle derniere ville,
surtout alors qu'elle ötait protegöe par ses remparts, ötait la veritable
clef du passage du Simplon. Aujourd'hui encore, la defense du Valais
n'est possible que si la Suisse peut disposer militairement du
Chablais, du Faucigny et d'une partie de la Savoie du nord, jusqu'au
Rhone, car les passages qui servent, entre St-Gingolph et Martigny, de
communication entre le Valais et la Savoie dominent'la fronliere
suisse, ce qui procurerait des le commencement aux troupes
födörales chargöes de les occuper une införiorite sous le rapport
tactique. Les memes troupes seraient dans l'impossibilite de se soutenir
reciproquement et le passage une fois force sur un poinl, la place de
St-Maurice se trouverait tournee. On ne saurait donc considörer la
chaine de montagnes du Mont-Blanc ä la Dent-d'Oche comme une
ligne de defense avantageuse, el les traitös de Vienne, en remettant
ä la Suisse le Chablais et le Faucigny, lui donnaient ainsi la possibilite

d'occuper la ligne de l'Arve sur tout son parcours. Or cetle
riviere, de Chamounix ä Bonneville, n'est accessible que par des sen-
tiers de montagnes difficiles et qui ne sauraient donner passage ä une
armöe. La Suisse pouvait donc se contenter de faire observer celte
partie par des detachemenls et reunir ses forces sur le cours införieur
de cette riviere, entre Bonneville et Genöve, qui constituait pour eile
une bonne ligne de döfense lui permeltant de proteger la roule du
Simplon avec relativement peu de troupes.

De son cöte, la Sardaigne trouvait un avantage incontestable dans
la neutralisation de cette partie de son territoire. La nouvelle route
du Simplon, construite ä grands frais par Napoleon Ier pour maintenir
sa communication militaire avec l'Italie, diminuait, il est vrai, le danger

de voir, en cas de guerre entre l'Autriche et la France, cette
derniere penetrer, comme par le passe, dans le cceur de ses Etats, par
le Mont-Cenis et les passages des Alpes qui separent le Piemont du
midi de la France. Mais celle-ci, en utilisant le passage du Simplon,

3ui l'amenait directement sur Milan et les possessions autrichiennes
e la Haute-Italie, devait necessairement emprunter le terriloire de la

Savoie du nord, qui se serait ainsi trouve expose ä tous les maux
qu'entraine le passage d'une armöe. En oulre, le passage du gönöral
Frimont, en 1815, avail prouve que l'Autriche, eile aussi, ne se
ferait aucun scrupule d'utiliser ce passage lorsque son interöt viendrait
ä le röclamer. La Sardaigne pouvait donc se trouver obligee, autant
et meme plus que par le passe, de prendre part ä la lutte, et cela
dans des circonstances bien plus defavorables que precedemment,
car si eile placait le gros de son armöe de maniere ä couvrir le centre
de ses Etats, en confiant la döfense de la Savoie et du Simplon ä des

corps detaches, eile s'exposait ä voir l'armöe francaise forcer ce
passage, et, par la facilite qu'elle aurait d'atteindre, par le Simplon, la
ligne du Tessin, de tourner sa position en s'ötablissant sur ses
derrieres. Si, par contre, la Sardaigne placait des forces considerables
pour proteger la Savoie, eile s'exposait ä decouvrir sa ligne de
defense centrale, et nous avons döjä fail observer combien, en cas de
revers, la communication des troupes sardes et leur retraite sur Turin
serait difficile ä travers la region montagneuse, surtout ä cette epoque
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oü les provinces du Genevois et de la Savoie-Chambery, etaient
restöes dans les mains de la France. La Sardaigne se serait donc trouvee
forcee de prendre part aux lultes qui pouvaient surgir entre ses
puissants voisins, et c'ötait en placant la Savoie du nord sous la garantie
des traites, en faisant de la route internationale du Simplon, sur toul
son parcours, de Geneve ä Domo-d'Ossola, un passage interdit que
l'Europe s'engageait ä respecter, que la Sardaigne pouvait aequerir
une independance politique qui lui avait fait defaut jusqu'ä ce
moment.

Nous croyons avoir fait suffisamment ressorlir les differents mobiles
qui amenörent les Etats intöresses ä consentir ä la neulralisation de
la Savoie du nord. Aux considerations pröeödentes, nous ajouterons
encore qu'elle fut consentie et admise par les puissances non inte-
ressees directement dans cette question par un sentiment d'hostilite
et de döfiance contre la France, dont on cherchait, dans ce moment,
ä restreindre la puissance, et que l'on etait bien aise de fermer ä
celle-ci la nouvelle porte de l'Italie qu'elle s'etait creee pour maintenir
son infiuence dans la Peninsule. II nous reste encore ä retracer, d'une
maniöre sommaire, les difförentes combinaisons politiques auxquelles
la neutralitö de la Savoie a pu donner lieu depuis le congres de Vienne
jusqu'ä nos jours.

L'annöe 1815 fut, comme on le sait, tömoin du retour ainsi que de
la seconde" chute de Napoleon Ier. Son apparition en France vint tom-
ber, comme un coup de foudre, au milieu des travaux et des fetes
du congres. Les puissances renouvelörent aussitöt leur alliance contre
lui et firent des ouvertures ä la Suisse pour l'engager ä partieiper ä
cette alliance. Celle-ci prit aussitöt des mesures militaires pour
defendre, au besoin, ses cantons oeeidentaux et adhera,' par un traite
spöcial, ä l'alliance des puissances, s'engageant: « A ne pas se de-
» parlir du Systeme des puissances, ä ne former aucune association,
» ä n'entamer aucune negociation qui y füt contraire, et ä concourir,
» dans la mesure de ses forces, au but de l'alliance. »

En retour de cet engagement, les puissances alliöes promirent ä la
Suisse : « De veiller, ä l'occasion de la conclusion de la paix göne-
» rale, au maintien des avantages assurös ä la Suisse par les actes
» du congrös de Vienne des 20" et 29 mars 1815, et, en general, de
» prendre ä cceur tous ses intöröts, autant que les circonstances pour-
» raient le permettre ('). »

La Suisse mit sur pied environ 40,000 hommes. Apres Ia seconde
entröe des allies ä Paris, de nouvelles negociations s'ouvrirent en vue
de la paix, et la Suisse voulut profiter de cette circonstance pour faire
rectifier et amöliorer ses frontieres, de maniere ä lui permettre de
mieux defendre l'independance et Ia neulralitö qui lui avaient ete ga-
ranties. La diele delögna, dans ce but, M. Pictet de Rochemont ä

Paris, en lui remettanf confidentiellement les instructions suivantes
relativement aux rectifications de frontieres entre la Suisse et la
Sardaigne :

(') Convention entre la Suisse et les cours d'Autriche, de Russie, de Grande-
Bretagne et de Prusse du 20 mai 1815.
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« Dans le cas d'une retrocession de la Savoie ä Sa Majeste sarde, la
» Confederation se reunit aux vceux de l'Etat de Geneve au sujet d'une
» delimitation plus favorable de son territoire au sud-ouest. M. Pictet
» de Rochemont jugera lui-meme si ce sont les monts Vuache et de
» Sion ou si c'est le ruisseau des Usses qui forme, de ce cötö, la
» meilleure frontiere militaire. II fera sentir, de plus, l'avantage qui
» rhulterail pour la sürete' de Genöve et de la Suisse d'une ex-
» tension de la neutralitS ä quelques parties de la Savoie qui pri-
» sentent la ligne de döfense la plus avantageuse, des positions
» impossibles a tourner et faciles ä garder avec un petit nombre
» de troupes. Il s'entend de soi-meme, au reste, qu'une teile exten-
» sion de la ligne de neutralite ne serait consentie par la Suisse
» qu'aux memes conditions stipulees par l'acte du congres du 29 mars
» ä l'ögard du Chablais et du Faucigny, c'est-ä-dire que toules les
» puissances s'engageraient ä les respecter et ä ne point faire entrer
» de troupes dans le pays ; que le roi de Sardaigne, en particulier,
» promettrait, en cas de guerre, d'en retirer les siennes par la route
» de Montmelian, et que la garde militaire des contrees neutralisöes
» serait, dans tous les temps, facultative pour la Suisse. »

Par une note du 19 septembre 1815, les plönipotentiaires des
quatre grandes puissances portörent ä la connaissance de l'envoyö
suisse les bases de l'arrangement propose ä la France en j'invitant ä

enoncer les vceux qui pourraient etre dictes par la position particu-
liere de la Suisse. II ötait fait mention dans cet acte de la restitution
totale de Ia Savoie au roi de Sardaigne. M. Pictet exposa, dans une
note dötaillöe du 23 septembre, les diverses demandes de la Suisse.
Apres avoir insiste, entre autres, sur une rectification de la frontiere
helvetique, de Bäle ä Geneve, et sur un dösenclavement complet du
territoire genevois au moyen de la cession de quelques localites
francaises et savoyardes, le memoire s'exprime ainsi sur l'extension qu'il
convenait de donner ä la zone neutralisee de la Savoie :

« Le soussigne rappelle qu'au congres de Vienne, lorsque la me-
» sure salutaire de la neutralisation du Chablais et du Faucigny fut
» adoptee, les militaires qui apprecient l'importance d'une teile pre-
» caution pour la sürete de la Suisse et de l'Italie, regretteraient que
» cette mesure preservatrice ne püt etre etendue ä la Savoie, que la
» Suisse peut aisement defendre.

» La position des Bauges, pres de Montmelian, qui defend l'entree
» de la vallee de l'Isere et qui menace en flanc un ennemi qui vou-
» drait envahir le duche de Savoie par le seul point oü il soit aise-
» ment accessible, cette position des Bauges ötant rendue au roi de
» Sardaigne, Ia neutralisation du territoire situö au nord du parallele
» d'Ugine atteindrait eompletement ce but. Cette neutralisation, sti-
» pulee aux memes conditions que celles du 29 mars, confierait, au
» besoin, ä la garde de la Confederation helvetique les lignes des ri-
» vieres encaissees du Cherau et du Fier, qui sont d'une facile dö-
» fense. Elles feraient de la Savoie un excellent avant-poste pour la
> Suisse; elles donneraient ä celle-ci toute süretö pour sa frontiere
» au sud et pour les passages du Valais, en meme temps que cetle
» mesure mettrait la Savoie ä l'abri des invasions periodiques aux-
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» quelles eile etait exposee, la Constitution geographique du pays
» s'opposant ä ce que les Piemontais eussent une retraite süre et
» pussent, par consöquent, faire une resistance efficace ('). » Nous
verrons tout ä l'heure que M. Pictet ne devait que trop bien reussir
dans sa mission.

Le 3 novembre, les ministres des puissances, reunis en conförence,
prirent les resolutions suivantes :

La cession de Versoix et de la commune de St-Julien ä la Suisse,
pour etre reunis au canton de Genöve.

La restitution de la Savoie, restee francaise, au roi de Sardaigne,
sauf la partie de la province de Carouge, cedee ä Geneve.

L'engagement pris par les puissances d'employer leurs bons Offices

aupres du roi de Sardaigne, pour obtenir de celui-ci la cession ä
Geneve de la commune de Chene-Thonex pour desenclaver l'ancien
mandement de Jussy, contre la rölrocession du territoire situö entre la
route du Simplon et le lac, de Vesenas ä l'Hermance, cession ä

laquelle il avait consenti lors de la stipulation du protocole de Vienne
du 29 mars 1815.

L'engagement pris par le roi de Sardaigne de reculer sa ligne de
douanes ä une lieue du territoire suisse, de maniöre ä former autour
de Geneve une zone franche et libre (8).

Enfin le point qui nous intöresse specialement ici, fut la concession
faite par Pictet, au dösir de la Sardaigne, d'ötendre la zone neutralisee,

non-seulement bien au-delä des limites que lui avait assignees
le protocole de Vienne, mais aussi de celles que lui prescrivaient les
instructions de la diöte.

Nous reviendrons sur les termes de cette stipulation. Le 20 novembre

suivant, Ia seconde paix de Paris fut signee, et l'instrument de
paix specifiait encore les dispositions suivantes (3) :

La cession faite par la France ä la Suisse, pour etre reunies ä
Genöve, non-seulement de Versoix, mais aussi des communes de Collex-
Bossy, Pregny, Grand-Saconnex, Vernier et Meyrin, lesquelles, ajoutees
aux anciennes communes de St-Gervais, Petit-Saconnex, Genthod,
Satigny, Dardagny et Russin, relierent ainsi Geneve ä la Suisse ainsi
qu'au mandement de Peney ; la France s'engageait, de plus, ä reculer
sa ligne de douanes jusqu'ä l'ouest du Jura, le pays de Gex devenant
en entier une zone libre. Le deuxieme alinea de l'article 3 de cet
acte stipulait, relativement ä la zone neutralisee, que :

« La neutralite de la Savoie serait etendue au territoire qui se trouve
» en dehors d'une ligne ä tirer depuis Ugine, y compris cette ville,
» au midi du lac d'Annecy par Faverge jusqu'ä Löcheraine, et de lä
» au lac du Bourget jusqu'au Rhone, de la meme maniere qu'elle a
» ete etendue aux provinces du Chablais et du Faucigny, par l'article

(4) Memoire sur les rapports de la Suisse et de la Savoie neutralisee. 1859.

(') Extraü du protocole de la conßrence des ministres des puissances alliees
tenue ä Paris le 3 novembre 1815.

O Articles concernant la Confederation suisse, extraits du traite definitif,
entre l'Autriche, la Russie, l'Angleterre, la Prusse et leurs allies d'une part, et
la France d'autre part, conclu et signe ä Paris, le 20 novembre 1815.
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» 92 de l'acte final du congres de Vienne. » Enfin un acte special,
dato du meme jour, 20 novembre, reconnaissait ä perpetuite la
neutralite de la Suisse, teile que l'avait ötablie le congres de Vienne (').

En restituant ainsi au roi de Sardaigne la partie de la Savoie restee
jusqu'alors francaise, les puissances poursuivaient leur but d'amoin-
drir la France (ä). La seconde paix de Paris eut encore pour rösultat
de dösenclaver tout le territoire genevois situe sur la rive droite du
Rhone et de le relier göographiquement ä la Suisse, en lui donnant,
de ce cöle, les limites qu'il possede encore de nos jours. En Consultant

la carte, on peut s'etonner de l'öchancrure que forme le territoire

de la commune de Ferney qui eüt du, semble-t-il, etre aussi
reuni ä Geneve. Ce fut ä l'ombre et au souvenir de Voltaire, invoque
par Talleyrand, que Ferney, ainsi que tout Ie pays de Gex, durent
de ne pas etre reunis ä Geneve, adjonction qui semblait devoir
former, de ce cötö, la limite naturelle de la Suisse. Enfin, nous venons
de voir encore que Pictet, cödant au desir de la Sardaigne, consentit
ä ötendre la neutralitö du Chablais et du Faucigny sur toute la
province du Genevois et une partie de celle de Chamböry-Savoie jusqu'ä
l'extremite möridionale du lac Bourget, concession qu'il parait avoir
faite afin de procurer encore ä son canton d'origine l'annexion de la
commune de St-Julien. Evidemment, Pictet outrepassa ici les instructions

que lui avait donnöes la diete, car cette nouvelle zone, au lieu
d'offrir ä le Suisse, comme la precedente, une bonne ligne de
defense centrale capable d'ötre maintenue avec relativement peu de

troupes, constituait, au contraire, une lourde charge pour cette
derniere, en l'obligeant ä y employer, cas öchöant, des forces considerables

et pouvant la meltre dans le cas d'occuper nn territoire qu'il
n'etait point dans ses interets strategiques de döfendre. Nous verrons,
du reste, sous peu, les complications auxquelles cette exlension donnee

ä la zone neutralisee devait donner lieu un jour.
Aussi, quelque peine que se donnät Pictet pour justifier sa

conduite aux yeux du Vorort, en cherchant ä presenter cette nouvelle
Convention comme avantageuse, ce dernier ne la ratifia qu'avec regret,
car son refus l'eüt oblige ä dösavouer son plenipotentiaire aux
conförences de Paris, et, d'un autre cötö, la neulralitö de la Savoie, prise
dans son ensemble, ötait trop nöcessaire aux intöröts strategiques de
la Suisse pour que celle-ci voulüt la compromettre en refusant de
ratifier cette nouvelle stipulation.

Nous avons mentionnö plus haut les changements de redaction que
la commission diplomatique avait apportös, sur les observations d'un
certain nombre de cantons, ä la redaction du rapport par lequel
celle-ci conseillait ä la diete l'acceptation du protocole de Vienne du
29 mars. C'etait seulement par suite de ces changements, qui avaient

(*) Acte portant la reconnaissance et garantie de la neutralite de la Suisse et
de linviolabilite de son territoire, du 20 novembre 1815

(J) La Savoie, ä laquelle les puissances venaient ainsi de rendre ä peu pres ses
anciennes limites, forma desormais deux divisions administratives, celle de Chamböry,

composöe de la Savoie proprement dite, de la Maurieune et de la Tarentaise
et celle d'Annecy, composee du Chablais, du Faucigny, du Genevois et de ce qui
restait de la province de Carouge.
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pour but d'ötablir que le protocole en question n'imposait ä la Suisse,
non point une Obligation, mais seulement un droit d'occuper la
Savoie, que la diöte l'avait accepte dans sa seance du 12 aoüt pröcödent.

Ces changements de rödaction amenerenl bientöt, dejä vers la
fin de l'annöe 1815, une mesinlelligence entre le cabinet de Turin,
ainsi que son representant aupres dela Conföderation suisse, d'une part,
et le Vorort, d'autre part.

Repondant aux allegations du cabinet de Turin, qui estimait que les
traites de Vienne imposaient ä la Suisse l'obligation d'occuper, en cas
de guerre, la Savoie, le Vorort röpondit: « Que la diele avait accepte
» intögralement les stipulations du protocole de Vienne, mais avec la
» supposition que ce droit ne serait que faculcatif. Elle reconnait, »

ajoutait le Vorort, faisant allusion au traite de Paris, « l'assimilation
» du territoire situö au nord du parallele d'Ugine jusqu'au Rhone,
» avec ce qui a öte convenu ä Vienne pour le Chablais et le Faucigny.
» Mais eile reconnait cet ötat de choses comme un bienfait dont ces
» provinces doivenl jouir, non comme une Obligation qui lui soit im-
» posee de les occuper el de les defendre. »

Cette divergence de vues se manifesta encore aux conförences qui
eurent lieu, au commencement de l'annee suivante, ä Turin. Pictet y
reprösentait encore la Conföderation suisse. L'impossibilitö de
s'entendre sur la veritable signification du protocole de Vienne amena,
sinon une transaction, du moins une espece de compromis entre les
deux Etats interessös, et l'on se borna ä insörer dans l'art. VII du
traitö de Turin, conclu le 16 mars 1816, « que la Suisse acceptait
sans rherve(') les stipulations du protocole de Vienne du 29 mars
1815, » article obscur et qui laissait ä la question toute son ambi-
guite. En y adhörant, Pictet se montra certainement au-dessous de sa
mission, car il laissa echapper ainsi une occasion precieuse de servir
les interets de sa patrie, en faisant reconnaitre par la Sardaigne que
le droit d'occuper la Savoie ne pouvait etre accepte ä titre onereux
par la Suisse. Aussi le Vorort ne ratifia-t-il encore cette fois qu'avec
regret les actes de son representant ä Turin.

De möme que la paix du 20 novembre pröcödent avait produit le
desenclavement des communes de la rive droite, le principal resultat
du traite du 16 mars fut de constituer d'une maniere definitive le
territoire genevois sur la rive gauche du Rhone. La Sardaigne renonca
ä revendiquer la rötrocession du territoire situö entre Vesenas etl'Her-
mance, et la Suisse lui rendait, ä son tour, la commune de St-Julien.

Geneve recut, entre le lac et l'Arve, les nouvelles communes de
Chene-Thönex, Presinges, Choulex, Meinier, Collonges-Bellerive,
Corsier et Hermance, qui, röunies ä ses anciennes communes des Eaux-
Vives, Plainpalais, Chene-Bougeries, Cologny, Vandoeuvres et Jussy,
formörent son territoire actuel ainsi que le desenclavement complet du
mandement de Jussy. Dans l'espace situö entre l'Arve et le Rhone,
Geneve s'enrichit des communes de Lancy, Carouge, Veirier, Compe-
sieres, Troinex, Perly-Certout, Bernex, Ai're-la-Ville et Avusy, qui
vinrent se joindre aux anciennes terres de St-Victor, soit Cartigny,

(') Traite entre le- roi de Sardaigne, la Confederation suisse et le canton de
Geneve du 16 mars 1816.
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Avully et Chancy. Le traite du 16 mars contenait, en outre, beaucoup
de reserves du roi de Sardaigne en faveur des libertes, tant politiques

3ue religieuses de ses anciens sujets, la fixation de la ligne des

ouanes, des reserves en faveur de la liberte du transit des marchandises

par la route du Simplon, ainsi que la libre entröe des denrees
venant de Savoie dans la ville de Geneve. Ainsi se trouvait enfin constitue

le nouveau canton dont l'entree dans la Confederation avait etö,
on peut le dire, laborieuse. La prise de possession officielle, par
Geneve, des nouvelles communes eut Heu, sur Ia rive gauche, le 9, et
sur la rive droite le 23 octobre 1816 (').

La Suisse n'a jamais ete dans le cas de faire usage de son droit
d'occuper la Savoie ; eile n'a, neanmoins, jamais negligö aucune
occasion de l'affirmer et de le rappeler au souvenir des puissances. Au
mois de fevrier 1831, des complications politiques laissant prevoir
une guerre, et des symptömes d'agitation faisant eraindre une insur-
rection en Savoie, la diete mit provisoirement trois bataillons sur
pied, appartenant aux cantons de Vaud, de Geneve et du Valais, et
qui furent places sous les ordres du colonel Forrer. Le general Gui-
guer de Prangins, nommö eventuellement au commandement de l'armee

federale, s'adressa, le 1er mars, ä la diete pour savoir si celle-ci
comptait faire usage de son droit d'occuper militairement Ia Savoie
neutralisee et, dans ce cas, quel serait le moment oü devrait avoir
lieu l'övacuation de ce pays par les troupes sardes, qui, conformement

aux traitös, devaient pouvoir operer leur retraite par le Valais.
Ce sujet fut soumis aux discussions de la diete, mais les chances de

guerre s'etant eloignees dans l'intervalle, celle-ci ne fut pas dans le
cas de prendre une decision. (A suivre.)

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE. (Suite.j

C) Chevaux loues.
Le nombre de ces chevaux, porle ä 36 par batterie d'artillerie ä cheval et ä 30

par batterie montee, s'öleve, pour un service de 50 jours, ä 2,182
et, pour les iroupes du gönie, pendant le möme temps, ä 250

Le nombre de chevaux qu'exige la mobilisation est fourni par les communes.
Le mode de prestation et les prix ä payer par l'Etat sont determines par une loi
spöciale. Les communes sent ögalement tenues de fournir les voitures et les
harnais necessaires.

Instruction et enseignement militaires.
$ 45. L'instruction et l'enseignement militaires sonl fournis par les ecoles

regimentaires, les cours d'instruction l'ecole d'equitation, l'ecole militaire,
l'ecole d'application de l'artillerie et du genie, el l'ecole militaire superieure.

Ecoles regimentaires.
§ 46. Chaque regiment de ligne et chaque bataillon du train possede une öcole

de sous-officiers.
§47. En outre, pour l'instruction des officiers de röserve, il est etabli, ä

chaque rögiment, une öcole spöciale, oü tous les aspirants ayant rempli les conditions

de compölence necessaires, pourront subir leur examen dans les matiöres
militaires qu'ils doivent connailre.

(') Communication de M Ie professeur Galiffe.


	La neutralisation de la Savoie : étude politique, géographique et stratégique [suite]

